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1. Une nouvelle baisse substantielle 

2. Des améliorations dans les comportements

3. Des progrès encore possibles pour 2005 
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Tous les résultats définitifs et détaillés sont sur le site
Internet www.securiteroutiere.gouv.fr/observatoire  en attendant la publication du
rapport annuel « La sécurité routière en France : bilan de l’année 2004 »  par la
Documentation Française à la mi-juillet. 
Les résultats  globaux sont conformes à ceux qui ont été annoncés début janvier.  
Dans ces conditions, le but de la conférence est de donner le détail de ces résultats et
d’apporter des éléments de réponse à la question essentielle :  Peut-on escompter
de nouveaux progrès ? 
L’année dernière, un certain nombre d’arguments  nous permettaient d’être
raisonnablement optimistes : les résultats de 2004 ont confirmé le pronostic. 
Cette année, la réponse est plus difficile et doit être formulée avec  plus de prudence
mais reste raisonnablement optimiste. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Évolution comparée 2004/2003
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Tués
Accidents  
corporels

Bles s és  
graves

Bles s és  
légers

2003 5 731 90 220 19 207 96 722

2004 5 232 85 390 17 435 91 292

Evolution - 8 ,7% - 5 ,4% - 9 ,2% - 5 ,6%

DOM 2004 211 2 412 640 2656

TOTAL 2004 5 443 87 802 18 075 93 948

métropole 5  530

total avec
 DOM

5 753

Métropole

tués  à 
30 jours

2004

Le bilan 2004 est très positif puisque on constate un retrait de 5,4 % pour les
accidents corporels, 5,6 % pour les blessés légers et de plus de 9 % pour les victimes
les plus graves : – 9,2 % pour les blessés graves et – 8,7 % pour les tués.  
On  notera que les résultats définitifs sont quasi-équivalents aux résultats provisoires
(très légèrement sous-évalués) annoncés début janvier : 5 217 tués, 84 331 accidents
corporels et 107 219 blessés. 
 
On rappellera que les statistiques de l’Observatoire de la sécurité routière ont connu
en 2004 et 2005 deux modifications méthodologiques importantes :  
-    intégration des DOM dans le bilan 2004 : cette modification n’aura toutefois son
plein effet que l’année prochaine car dans la mesure où les données détaillées 2003
ne sont pas assez fiables pour les DOM, il n’est pas possible de présenter des
évolutions 2004/2003  France entière : les évolutions sont présentées cette année
comme l’année dernière sur la seule métropole. 
-   à partir du 1/1/2005 changements de la définition du tué (victime décédée dans les
trente jours au lieu de six jours) et du blessé grave (victime hospitalisée six jours)
remplacé par l’hospitalisé (victime hospitalisée 24 heures)  
 
Le présent tableau donne à titre indicatif une estimation du bilan 2004 France entière
(y compris DOM) en tués à trente jours, soit 5 753. 
De même, on notera que l’objectif de moins de 5 000 tués à six jours sur la
métropole correspond avec les changements méthodologiques à environ 5 500 tués à
trente jours y compris DOM. 
 



 

 
 
 
 
 
 

Évolution de longue période
nombre de tués de 1972 à 2004

Observatoire national interministériel de sécurité routière     Bilan de l’année 2004

4 000

6 000

8 000

10 000

12 000

14 000

16 000

18 000

1972
1975

1978
1981

19 84
19 87

19 90
1993

19 96
1999

2002

tendance moyenne 1974-2001 : 2,3 %

tendance moy enne 2001-2004 : 12 %

Le bilan de l’année 2004 reste dans la continuité du bilan 2003 qui avait été
exceptionnel.  
Sur longue période, entre 1974 et 2001, la baisse moyenne annuelle du nombre des
tués ressort à 2,3 %.  
 
Depuis 2001 on a constaté une accélération du processus avec des baisses
successives de 6,2 % en 2002, 20,9 % en 2003 et 8,7 % en 2004 soit une baisse
moyenne sur trois ans de 12%. En trois ans, entre 2001 et 2004, le gain s’élève à –
32,2 % pour les tués et – 29,4 % pour les blessés. Par rapport  à la tendance  de
longue période (baisse annuelle  moyenne de 2,3 %), le gain  cumulé  sur  trois ans
est de 3 730 vies sauvées. En trois ans, on a fait ce que l’on faisait avant en dix sept
ans. 
 
 
Cette baisse est même supérieure à ce que l’on a connu au début de la politique de
sécurité routière lorsque ont été mises en place les premières mesures sur la vitesse
et la ceinture en 1973. 



 

 
 
 
 
 
 
 

Évolution sur les trois dernières années  
Nombre de tués - données CVS en équivalent annuel 
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Analysée en équivalent annuel corrigé des variations saisonnières (*) (CVS),
l’année 2004 a été marquée par trois phases : 
– le début d’année jusqu’au mois d’avril connaît de très  bons résultats  dans le
prolongement de la tendance de la fin 2003 au rythme de 4 900 ;  
– de mai à septembre un relâchement dans les comportements fait remonter la
tendance à un rythme de 5 400 ; 
– À partir d’octobre 2004, un an après la forte baisse de novembre 2003, on a assisté
à un retour à une tendance en dessous de la barre des 5 000.   
  
Cette analyse appelle les commentaires suivants : 
– le début d’année favorable fait suite à l’effet « radars » de novembre 2003 ;  
– on peut penser que l’amélioration de la fin de l’année 2004 est associée à la
communication plus intensive sur la sécurtité routière liée au lancement de la
campagne de presse sur les feux de jour.  
Nous ne disposons pas d’interprétation claire sur la dégradation des résultats de mai
à septembre 2004. 
 
(*) l’équivalent annuel corrigé des variations saisonnières donne une estimation du
nombre de tués sur un an si les comportements du mois considéré se maintenaient
sur l’ensemble de l’année  



 

 
 
 
 
 
 
 

Baisse spectaculaire du nombre de tués 
sur les autoroutes de liaison
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Le nombre d’accidents corporels diminue sur tous les réseaux, en particulier sur les
autoroutes (– 14,8 %) mais nettement moins sur les voies communales et « autres
voies » (– 1,0 %).  
Le nombre de tués connaît une baisse spectaculaire de 34,5 % sur les autoroutes de
liaison (autoroutes interurbaines). Il diminue partout ailleurs mais dans de moindres
proportions : -13,6% pour les autoroutes de dégagement (autoroutes urbaines), –
 9,2 % sur les routes nationales et – 7,2 % sur le réseau départemental.  
C’est sur les « autres voies » qu’il baisse le moins avec – 4,8 %. 
La gravité des accidents, exprimée en tués pour 100 accidents corporels, diminue sur
la plupart des réseaux, en particulier sur les autoroutes de liaison où elle perd 3,53
points, mais augmente légèrement sur les autoroutes de dégagement (+0,06). Il faut
rapprocher ces bons résultats relevés en 2004 sur autoroutes de liaison de la baisse
des vitesses pratiquées (de 124 km/h à 121 km/h de jour pour les VL). 
Les taux de tués aux 100 millions de kilomètres parcourus ont diminué : 0,25 sur les
autoroutes contre 0,35 en 2003 et 1,08 sur les routes nationales contre 1,21 l’an
dernier.  



 

 
 
 
 
 
 

A l’exception des motocyclettes, 
forte baisse de tous les types d’usagers
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C’est pour les occupants de poids lourds que le nombre de tués diminue le plus (–
 25,2 %), mais cela joue sur un faible effectif (80 en 2004 contre 107 en 2003) puis 
pour les cyclomotoristes (– 13,7 %), les cyclistes (– 12,1 %), les usagers de voitures 

particulières (– 9,2 %) puis les piétons (– 7,1 %). On notera cependant que 
l’amélioration constatée chez les cyclomotoristes fait suite à une forte dégradation 

en 2003.  
 
Dans ce mouvement général de baisse, les motocyclistes font exception puisque le
nombre d’usagers de motocyclettes tués sur la route  augmente très légèrement de
0,1 % (814 morts contre 813). Depuis dix ans, la part des victimes motocyclistes
tuées sur la route dans l’ensemble des victimes ne cesse d’augmenter : elle était de
9,2 % en 1996 et atteint 15,6 %  en 2004. 
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Baisse importante des nombres de tués de 
moins de 18 ans et de plus de 65 ans
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En revanche, augmentation du nombre de tués pour les 18 – 24 ans

C’est chez les jeunes de 15 à 17 ans que la proportion de tués a évolué le plus
favorablement entre 2003 et 2004. Ce chiffre est à rapprocher du bon résultat réalisé
en 2004 par les cyclomotoristes. Les enfants de moins de 14 ans et les personnes
âgées ont également des baisses supérieures à la moyenne (8,7 %). 
En revanche, l’augmentation de nombre de tués chez les jeunes adultes de 18 à 24
ans est préoccupante. 
 



 

 

Des améliorations  
dans les comportements
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1. Les éléments qui ont joué en 2003, se retrouvent en 2004
• Une attitude favorable des Français

• Des sanctions plus sévères

• Des contrôles plus nombreux et plus efficaces (radars laser, contrôle automatisé 
etc.)

2. Mais l’importance des facteurs alcool, vitesse, ceinture est changée

• Les mesures sur l’alcool prises en cours d’année 2003 jouent à plein en 2004

• Les progrès sur les vitesses sont constants sauf en fin d’année 2004 et les 

progrès sur le port de la ceinture qui avait fortement joué en 2003, ont cette 

année un rôle beaucoup plus faible

S’agissant des différents facteurs qui ont contribué à ces résultats, il faut d’abord
citer la faible croissance du trafic qui a été comme l’année dernière de l’ordre de
2 %. Alors qu’elle était de 4% les années précédentes. 
Comme l’année dernière, c’est l’amélioration des comportements en matière
d’alcool, de ceinture et de vitesse qui est à l’origine des résultats. Cette amélioration
des comportements résulte du plein effet de l’aggravation des sanctions (six points
au lieu de trois retirés pour la conduite en état d’alcoolémie depuis juillet 2003 et
trois points au lieu d’un pour le non port de la ceinture depuis mars 2003) et du
renforcement des contrôles plus nombreux et plus efficaces avec notamment la mise
en place depuis novembre 2003 du contrôle automatisé. 
 
L’importance relative de ces facteurs de comportement a changé :  
Alors que l’année dernière les progrès sur   l’alcool étaient limités, ils ont été très
nets cette année puisqu’ils contribuent à près de 40% de la baisse totale : cette
année, la mesure prise en juillet 2003 (perte de six points du permis de conduire au
lieu de trois) a joué en année pleine.  
Sur les vitesses, les progrès se sont poursuivis mais essentiellement sur les
autoroutes de liaison et sur les routes nationales à 2 x 2 voies. Ceci explique, en
particulier, les résultats exceptionnels sur les autoroutes de liaison (– 34,5 %) qui
sont encore plus nets quand on compare avant et après novembre 2003 ;  fort
logiquement, les résultats sont beaucoup moins bons sur les autoroutes de
dégagement surtout si l’on tient compte du grave accident d’autocar qui avait
aggravé le bilan 2003. 
Les progrès sur le port de la ceinture qui avait fortement contribué au résultat de
2003 sont beaucoup plus limités en 2004. 
 



 

 
 
 

Des progrès pour l’alcool 
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Décès imputables à la conduite en état alcoolique

200 2 2 003 200 4
Diffé rence 
2 002 /2 003

Différence 
20 03/200 4

dé cès  imputables  
à  l 'alc ool

1  9 13 1 644 1 4 55 26 9 189

total  des  tués 7 242 5  731 5 232 1 511 499

part des  tués  
imputables  à 

l 'alc ool
26,4% 28,7% 27,8% 1 7,8% 37 ,9%

C’est sur l’alcool que les progrès ont été les plus nets (près de 40% de la baisse) ce
qui peut s’expliquer par le fait que cette année, la mesure prise en juillet 2003 (perte
de six points du permis de conduire au lieu de trois pour conduite en état
d’alcoolémie) a joué en année pleine.  
La proportion des accidents corporels avec alcool s’élève à 9,5 % (30,7% pour les
accidents mortels).  
A la différence de la vitesse, la conduite en état d’alcoolémie est un comportement
beaucoup plus rare mais qui a un effet beaucoup plus grand sur l’accidentologie
puisqu’on estime la proportion des conducteurs qui dépassent la dose légale à 2,5%
en circulation, 5,4 % pour les accidents corporels et à 16,1 % en moyenne lors des
accidents mortels.  
On estime à près de 28 % le nombre de tués qui seraient sauvés si tous les
conducteurs ne dépassaient pas la limite légale de l’alcool (soit 1 455 vies sauvées
contre 1 644 en 2003 ).  
En 2004, la classe d’âge des 18-24 ans a particulièrement contribué aux progrès en
matière d’alcool.  
L’amélioration des comportements vis-à-vis de l’alcool participe pour 38 % environ
des progrès réalisés en 2004 contre 18% seulement en 2003. 
 



 

 
 
 
 

Dus en particulier à des contrôles préventifs 
plus efficaces

Observatoire national interministériel de sécurité routière     Bilan de l’année 2004

Dépistages préventifs (base 100 en 1995) et taux 
de positivité
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De plus les contrôles préventifs ont continué à augmenter en nombre et en qualité
(meilleur ciblage).  
Les dépistages d’alcoolémie pratiqués (préventifs ou suite à un accident ou une
infraction) ont augmenté de 15 % en 2004. 
A l’intérieur de ce total de dépistage, le nombre de contrôles préventifs a lui aussi
augmenté puisque leur nombre est passé de 6,2 millions de dépistages préventifs en
1994 à 7,9 millions en 2004. 
Mais c’est surtout l’efficacité de ces contrôles (part des contrôlés positifs sur
l’ensemble des contrôlés) qui a fortement augmenté pour atteindre 2,3 % ce qui est
très proche de ce que l’on estime être  l’alcoolémie ambiante (2,5%), c’est à dire
l’alcoolémie moyenne des conducteurs en circulation.  
Cette orientation va dans le sens des préconisations  du Comité des experts du
Conseil national de la sécurité routière : pas d’alcool zéro, mais un meilleur ciblage
des contrôles préventifs à l’instar de la Grande Bretagne qui arrive au taux de 16%
d’efficacité et un meilleur suivi des alcooliques chroniques (forte part des
conducteurs sans permis). 
 



 

Des contrôles de vitesse plus nombreux
Évolution mensuelle du nombre de PV pour excès de vitesse
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PV trad itionne ls  contrôle  autom atisé

Le nombre d’infractions pour non-respect des limitations de vitesse, tous moyens
confondus, a été multiplié par plus de deux principalement grâce au contrôle
automatisé, les procès verbaux traditionnels n’augmentant eux que de 16%. 
 



 

La baisse des vitesses
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dépassements de la  vitesse limite > 10 km/h par types d’usagers

Grâce aux campagnes de communication et  à la poursuite de la mise en place du
contrôle-sanction automatisé, la baisse amorcée depuis 2000 des vitesses s’est
globalement poursuivie en 2004, malgré une détérioration en fin d’année. 
Les dépassements de plus de 10 km/h de la vitesse limite autorisée s’élèvent à :  
- 21,9 % pour les véhicules de tourisme (contre 26,3 % en 2003)  
-  18,0 %, pour les poids lourds (23,8 % en 2003)  
- 40,9 % pour les motos (contre 42,7 % en 2003).  
Pour autant, le dépassement des limitations de vitesse, même s’il est en retrait en
2004, reste un comportement de masse puisque c’est le cas de près de 50 % des
automobilistes et de plus de 50 % des conducteurs de poids lourds et de 60 % des
motocyclistes, tous réseaux confondus.  
.  
 
 
 



 

 
 

La baisse des vitesses
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La baisse des vitesses est très différente entre les autoroutes de liaison (ou autoroutes
inter-urbaines) et les autoroutes de dégagement (ou autoroutes urbaines) : il
semblerait que dans ce deuxième cas qui correspond à des trajets de routine (type
domicile travail) les usagers s’adaptent au contrôle automatique dont ils connaissent
les lieux d’implantation alors que dans le  premier cas qui correspond à des trajets
moins routiniers (type loisirs ou vacances), les usagers réagissent globalement au
contrôle automatique dont ils ne connaissent pas les lieux d’implantation, en
modifiant  leur vitesse. 
 
 
 



 

 

Des progrès moindres sur le port de la 
ceinture
Décès imputables au non-port de la ceinture
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2002 2003 2004
Différence 
2002/2003

Différence 
2003/2004

décès imputables au non-
port de la ceinture

870 612 585 258 27

total des tués 7242 5 731 5 232 1 511 499

part des tués imputables 
au non-port de la ceinture

12,0% 10,7% 11,2% 17,1% 5,4%

Le nombre de décès imputables au non-port de la ceinture, après une forte chute en
2003, n’est qu’en très légère baisse en 2004.  
En terme de morts attribuables, on estime à 585 le nombre de vies qui auraient pu
être sauvées en 2004 si tous les occupants avaient bouclé leur ceinture.  
Le meilleur respect de la règle sur le port de ceinture contribue à 5% des gains entre
2003 et 2004, contre  17% entre 2002 et 2003.  Il s’agit donc d’un certain rattrapage
: les progrès 2004 ayant été particulièrement forts.  
 



 

 

Des progrès encore possibles pour 2005 
si l’on se compare aux autres pays européens
Tués à 30 jours par million d’habitants en 2003
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En matière de comparaisons internationales, la France se rapproche du peloton de
tête.  
 
Pour autant, elle se situe loin des six pays qui la précèdent en Europe en termes de
nombre de tués (à 30 jours) par million d’habitants, à savoir la Suède, le Royaume-
Uni, les Pays-Bas, l’Allemagne, le Danemark et l’Irlande. 
 



 

 

Et en particulier avec l’Allemagne 
et la Grande-Bretagne
(Tués à 30 jours)
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Allemagne 
2003

Grande-
Bretagne 

2003
France 2003 France 2004

80 60,6 101,6 92,7
tous  us agers  
tous  réseaux

9,7 7,2 10,9 9,9

autoroutes  
tous  us agers

3,8 2,3 4,0 2,7

routes  
nationales  de 

rase campagne 
tous  us agers

15,3 9,6 11,8 10,9

voitures  
particulières  
tous  réseaux

6,5 4,5 8,7 7,9

motocyclettes  
tous  réseaux 

75 ,6 ND 181,7 172,1

 par million d'habitants

par milliard 
de k m 

parcourus  

Pour les deux indicateurs globaux (tués par million d’habitants et par milliard de km
parcourus) la France reste encore en retard par rapport à l’Allemagne et la Grande-
Bretagne. 
Elle est plus proche de ces deux pays suivant le deuxième indicateur du fait du plus
grand nombre de kilomètres parcourus ramenés au nombre d’habitants ce qui
s’explique à la fois par la plus faible densité et par la plus forte proportion du trafic
étranger.  
On notera d’ailleurs que d’après des chiffres encore provisoires, l’Allemagne a
connu en 2004 une baisse de l’accidentalité au moins aussi forte que la France. 
Par type de réseau, on notera que les progrès enregistrés sur les autoroutes font que
le risque sur les autoroutes françaises est plus proche de celui constaté sur les
autoroutes de Grande-Bretagne que celui des autoroutes allemandes : ce résultat
serait encore accentué si on limitait la comparaison aux seules autoroutes de liaison. 
Par catégorie d’usagers, on note un très fort sur-risque des usagers de deux-roues
motorisés, dont la  pratique est deux fois plus dangereuse en France qu’en
Allemagne. La conduite de voiture particulière représentant plus de 70% de la
circulation dans les trois pays, est aussi la plus dangereuse en France.  



 

 

Des progrès sont donc encore possibles 

Les facteurs négatifs sont l’évolution inquiétante des vitesses à la fin 2004, et 
surtout l’accidentalité très forte des motocyclistes 

Le principal facteur positif pourrait être l’augmentation du nombre des conducteurs 
risquant de perdre leur permis et changeant de ce fait leur comportement.

Au total, il semble vraisemblable qu’on assiste, en 2005, à une nouvelle baisse de 
l’ordre de 5 % du nombre des victimes des accidents de la route.

Observatoire national interministériel de sécurité routière     Bilan de l’année 2004

Des progrès encore possibles pour 2005 ?

Au-delà de la moindre progression du trafic qui explique une partie de la baisse des
accidents, les résultats 2004 s’expliquent clairement par l’amélioration des
comportements surtout en matière d’alcool et de vitesse.On peut espérer qu’en 2005,
ces facteurs continuent à influer les comportements car des progrès sont encore
possibles comme le montrent les comparaisons avec nos voisins ou le fait qu’il
existe de très grandes disparités entre les départements français. 
Il faut d’abord s’interroger sur les effets du permis probatoire : les accidents des
conducteurs novices n’ont pas significativement diminué  même si on a noté une
évolution favorable de l’alcoolémie au volant des 18-24 ans. En 2005, il conviendra
de suivre ce phénomène pour voir s’il persiste et d’essayer d’en connaître les causes. 
Au delà de cet aspect qui concerne surtout la classe d’âge 18-24 ans, l’analyse qui
peut être faite de l’évolution 2005 est la suivante : 
Les principaux facteurs négatifs sont  
-l’évolution inquiétante des vitesses qui sont toutes en augmentation à la fin 2004  
-et  surtout l’accidentalité des motocyclistes qui constitue le point noir de ce bilan. 
Le principal facteur positif pourrait être le permis à points qui a montré dans le
passé son efficacité : si les conducteurs infractionnistes commettent plus que les
autres de nouvelles infractions (cinq fois plus), ils savent s’arrêter à temps puisque
seulement 0,5 % auront finalement leur permis retiré. L’augmentation des retraits de
points va donc jouer de plus en plus un rôle dans le changement de comportement. 
Enfin, on observera que la tendance actuelle des quatre premiers mois est assez
favorable, entre 4 700 à 5 000 tués (métropole, six jours). 
Au total, l’Observatoire de sécurité routière estime au vu de ces différents facteurs
que l’on pourrait assister en 2005 à une nouvelle  baisse de l’ordre de 5 %, au
dessus de la tendance de longue période (2,3 %), qui conduirait à un chiffre infèrieur
à 5 000 victimes tués (métropole, six jours) ou 5 500 victimes tués (y compris DOM
et tués à un mois) . 



Indice routes nationales (tués) 
 

Départements Départements Départements Départements 
Gard 2,13 Eure-et-Loir 1,33 Côte-d'Or 1,03 Meurthe-et-Moselle 0,83 
Haute-Corse 1,83 Oise 1,31 Dordogne 1,03 Sarthe 0,82 
Yonne 1,79 Tarn 1,30 Charente 1,02 Gironde 0,80 
Allier 1,75 Marne 1,26 Deux-Sèvres 1,02 Manche 0,76 
Aisne 1,69 Isère 1,19 Drôme 1,00 Alpes-Maritimes 0,75 
Gers 1,67 Haute-Savoie 1,19 Vaucluse 0,97 Val-d'Oise 0,74 
Var 1,66 Ardèche 1,16 Moselle 0,96 Seine-Maritime 0,66 
Aude 1,56 Mayenne 1,15 Pyrénées-Atlantiques 0,95 Yvelines 0,65 
Indre-et-Loire 1,55 Aveyron 1,15 Haute-Vienne 0,95 Bas-Rhin 0,63 
Ain 1,49 Puy-de-Dôme 1,11 Maine-et-Loire 0,94 Haut-Rhin 0,59 
Jura 1,49 Loire 1,11 Seine-et-Marne 0,92 Calvados 0,59 
Haute-Marne 1,47 Orne 1,10 Pyrénées-Orientales 0,92 Nord 0,57 
Vendée 1,46 Loiret 1,09 Haute-Loire 0,91 Essonne 0,50 
Aube 1,46 Vosges 1,09 Ardennes 0,91 Loire-Atlantique 0,50 
Loir-et-Cher 1,44 Hautes-Alpes 1,09 Haute-Garonne 0,89 Côtes-d'Armor 0,47 
Hérault 1,42 Somme 1,08 Meuse 0,88 Morbihan 0,36 
Saône-et-Loire 1,41 Vienne 1,08 Doubs 0,88 Ille-et-Vilaine 0,35 
Nièvre 1,38 Eure 1,05 Savoie 0,88 Finistère 0,28 
Haute-Saône 1,38 Charente-Maritime 1,04 Rhône 0,88   
Bouches-du-Rhône  1,34 Pas-de-Calais 1,03 Landes 0,85   
Note : ont été exclus les départements dont l’exposition au risque, après arrondi, est inférieure en moyenne annuelle sur les cinq ans 

à 600 millions de véhicules x  km parcourus sur routes nationales. 
 

Indice routes départementales (tués) 
 

Départements Départements Départements Départements 
Tarn-et-Garonne 2,06 Haute-Marne 1,20 Indre 1,06 Finistère 0,86 
Oise 1,64 Sarthe 1,20 Haute-Savoie 1,06 Aveyron 0,86 
Aube 1,63 Haute-Saône 1,20 Lot 1,05 Yvelines 0,84 
Gers 1,54 Alpes-Maritimes 1,19 Haute-Loire 1,05 Loire 0,84 
Vaucluse 1,51 Ardennes 1,18 Nièvre 1,02 Calvados 0,83 
Yonne 1,49 Somme 1,18 Loire-Atlantique 1,01 Haut-Rhin 0,82 
Deux-Sèvres 1,46 Allier 1,16 Drôme 1,00 Doubs 0,79 
Eure 1,46 Ille-et-Vilaine 1,15 Marne 1,00 Pas-de-Calais 0,78 
Cher 1,45 Loir-et-Cher 1,14 Haute-Vienne 0,99 Corrèze 0,78 
Ariège 1,42 Meurthe-et-Moselle 1,13 Haute-Garonne 0,99 Gironde 0,74 
Eure-et-Loir 1,42 Maine-et-Loire 1,13 Vienne 0,96 Tarn 0,74 
Puy-de-Dôme 1,41 Aisne 1,13 Moselle 0,96 Essonne 0,72 
Meuse 1,39 Mayenne 1,11 Orne 0,96 Nord 0,69 
Vendée 1,38 Vosges 1,11 Manche 0,95 Cantal 0,60 
Ain 1,35 Hautes-Pyrénées 1,09 Côtes-d'Armor 0,94 Savoie 0,60 
Lot-et-Garonne 1,34 Indre-et-Loire 1,08 Var 0,94 Landes 0,59 
Loiret 1,29 Bas-Rhin 1,07 Pyrénées-Atlantiques 0,91 Val-d'Oise 0,59 
Gard 1,29 Dordogne 1,07 Ardèche 0,91 Saône-et-Loire 0,59 
Seine-et-Marne 1,27 Morbihan 1,07 Seine-Maritime 0,91 Isère 0,58 
Hérault 1,23 Charente 1,07 Creuse 0,91 Côte-d'Or 0,54 
Jura 1,23 Charente-Maritime 1,06 Pyrénées-Orientales 0,90 Rhône 0,48 
Bouches-du-Rhône 1,22 Aude 1,06 Alpes-de-Hte-Provence 0,89   

Note : ont été exclus les départements dont l’exposition au risque, après arrondi, est inférieure en moyenne annuelle sur les cinq ans 
à 600 millions de véhicules km parcourus sur routes départementales.  



LES RÉSULTATS 2004 
 

 Accidents 
corporels 

Tués Blessés 

 2004 2003 2004 2003 2004 2003 

Population 
totale 

(en 
milliers) 

Tués par 
million 

habitants 
(2004) 

Part de la 
population 
urbaine (1) 

Ain 615 611 69 73 853 904 515 134 60,0 % 
Aisne 544 650 55 75 757 863 535 103 57,4 % 
Allier 459 506 58 38 579 683 345 168 60,6 % 
Alpes-de-Haute-Provence 221 245 23 25 315 367 140 164 52,1 % 
Hautes-Alpes 214 209 17 19 304 287 121 140 52,9 % 
Alpes-Maritimes 3 454 3 588 90 63 4 218 4 519 1 011 89 95,4 % 
Ardèche 313 311 25 35 417 402 286 87 52,1 % 
Ardennes 253 250 20 24 328 303 290 69 61,4 % 
Ariège 173 193 10 15 259 240 137 73 48,2 % 
Aube 320 351 32 36 435 462 292 110 60,6 % 
Aude 276 334 50 56 404 472 310 161 54,8 % 
Aveyron 214 277 33 48 281 346 264 125 45,5 % 
Bouches-du-Rhône 5 449 5 317 165 171 6 920 6 744 1 836 90 97,8 % 
Calvados 704 630 56 63 904 804 648 86 62,3 % 
Cantal 99 104 17 16 124 132 151 113 36,4% 
Charente 332 323 64 31 436 446 340 188 46,8 % 
Charente-Maritime 889 867 77 79 1 061 1 084 557 138 55,3 % 
Cher 376 487 36 40 493 618 314 115 57,3 % 
Corrèze 366 324 23 33 457 410 233 99 49,4 % 
Corse-du-Sud 408 393 17 23 548 585 119 143 61,3 % 
Haute-Corse 408 461 27 28 567 699 142 190 63,4 % 
Côte-d’Or 838 930 47 71 1 118 1 235 507 93 64,9 % 
Côtes-d’Armor 377 384 53 48 476 518 542 98 53,9 % 
Creuse 117 116 17 12 157 160 124 137 24,2 % 
Dordogne 453 417 63 66 605 574 388 162 47,9 % 
Doubs 630 725 52 55 829 909 499 104 66,9 % 
Drôme 615 605 72 61 816 844 438 164 69,6 % 
Eure 621 635 68 51 857 894 541 126 54,7 % 
Eure-et-Loir 460 471 68 58 618 675 408 167 62,3 % 
Finistère 721 848 58 93 957 1 072 852 68 72,8 % 
Gard 1 190 1 231 93 95 1 522 1 605 623 149 76,4 % 
Haute-Garonne 1 680 1 651 86 82 2 127 2 164 1 046 82 82,2 % 
Gers 234 231 34 37 312 290 172 198 36,6 % 
Gironde 2 135 2 388 120 122 2 826 3 193 1 287 93 79,6 % 
Hérault 1 095 1 258 101 128 1 442 1 699 896 113 82,8 % 
Ille-et-Vilaine 1 023 1 016 78 92 1 302 1 319 868 90 65,4 % 
Indre 323 299 25 30 403 362 231 108 55,0 % 
Indre-et-Loire 549 657 54 64 707 900 554 97 75,1 % 
Isère 1 262 1 300 77 115 1 699 1 848 1 094 70 76,4 % 
Jura 164 191 35 40 230 250 251 139 44,6 % 
Landes 454 524 45 67 611 701 327 138 53,5 % 
Loir-et-Cher 446 431 49 51 575 572 315 156 54,6 % 
Loire 985 915 39 57 1 223 1 183 729 53 79,6 % 
Haute-Loire 244 306 33 24 329 384 209 158 53,6 % 
Loire-Atlantique 1 405 1 560 101 112 1 749 1 937 1 134 89 76,7 % 
Loiret 795 866 85 81 1 042 1 136 618 138 74,3 % 
Lot 239 242 24 21 304 324 160 150 36,3 % 
Lot-et-Garonne 510 531 58 46 687 717 305 190 62,6 % 
Lozère 105 128 8 8 141 170 74 108 35,1 % 
Maine-et-Loire 1 009 1 096 69 80 1 202 1 370 733 94 64,9 % 
Manche 697 752 51 59 901 981 481 106 48,0 % 
Marne 619 651 62 58 810 856 565 110 68,8 % 
Haute-Marne 356 349 10 41 492 451 195 51 50,3 % 
Mayenne 173 163 35 26 211 195 285 123 49,1 % 
Meurthe-et-Moselle 1 085 1 134 52 58 1 335 1 469 714 73 77,3 % 
Meuse 291 287 19 32 411 393 192 99 46,4 % 
Morbihan 772 568 59 78 969 756 644 92 60,9 % 



Accidents 
corporels 

Tués Blessés  

2004 2003 2004 2003 2004 2003 

Population 
totale 

(en 
milliers) 

Tués par 
million 

habitants 
(2004) 

Part de la 
population 
urbaine 

(1) 
Moselle 1 006 1 092 71 67 1 298 1 438 1 023 69 75,1 % 
Nièvre 295 215 42 32 377 286 225 187 52,4 % 
Nord 2 496 2 654 139 140 3 147 3 375 2 555 54 89,9 % 
Oise 805 868 87 79 1 125 1 222 766 114 65,9 % 
Orne 261 310 39 46 343 405 292 134 44,9 % 
Pas-de-Calais 1 238 1 341 96 132 1 600 1 766 1 442 67 81,9 % 
Puy-de-Dôme 1 070 1 015 43 60 1 342 1 309 604 71 66,9 % 
Pyrénées-Atlantiques 1 068 921 63 40 1 359 1 196 600 105 75,0 % 
Hautes-Pyrénées 416 466 23 15 562 606 222 104 59,5 % 
Pyrénées-Orientales 342 388 47 46 438 529 393 120 80,2 % 
Bas-Rhin 1 371 1 629 57 96 1 718 2 069 1 026 56 73,9 % 
Haut-Rhin 728 818 62 53 879 1 049 708 88 77,0 % 
Rhône 2 266 2 468 82 124 2 942 3 170 1 579 52 92,4 % 
Haute-Saône 216 229 36 40 273 292 230 157 43,9 % 
Saône-et-Loire 737 683 53 82 1 043 934 545 97 59,3 % 
Sarthe 770 816 66 62 1 012 1 049 530 125 62,8 % 
Savoie 315 393 28 56 429 528 373 75 69,7 % 
Haute-Savoie 773 725 63 60 1 049 963 632 100 74,7 % 
Paris 7 199 7 512 50 54 8 279 8 693 2 125 24 100,0 % 
Seine-Maritime 1 230 1 835 87 111 1 561 2 318 1 239 70 75,2 % 
Seine-et-Marne 1 306 1 338 113 137 1 802 1 754 1 194 95 80,4 % 
Yvelines 1 519 1 868 58 69 1 974 2 422 1 354 43 93,2 % 
Deux-Sèvres 262 309 46 55 326 403 344 134 51,7 % 
Somme 790 873 68 75 979 1 133 556 122 58,5 % 
Tarn 338 425 53 51 431 535 343 155 67,3 % 
Tarn-et-Garonne 394 441 41 39 544 642 206 199 56,3 % 
Var 1 611 1 814 105 95 2 103 2 404 898 117 90,6 % 
Vaucluse 836 914 69 65 1 053 1 205 500 138 83,2 % 
Vendée 509 529 67 104 668 640 540 124 53,0 % 
Vienne 449 473 52 49 667 614 399 130 55,9 % 
Haute-Vienne 692 755 38 45 914 981 354 107 62,7 % 
Vosges 424 478 50 51 596 651 381 131 70,1 % 
Yonne 459 440 36 48 668 619 333 108 45,9 % 
Territoire de Belfort 263 286 11 12 317 348 137 80 80,3 % 
Essonne 1 684 1 618 68 54 2 160 2 132 1 134 60 95,2 % 
Hauts-de-Seine 2 316 2 466 19 35 2 661 2 862 1 429 13 100,0 % 
Seine-Saint-Denis 2 618 2 794 47 40 3 092 3 286 1 383 34 100,0 % 
Val-de-Marne 2 199 2 352 33 45 2 614 2 861 1 227 27 100,0 % 
Val-d'Oise 1 360 1 382 60 57 1 727 1 764 1 105 54 95,4 % 
Métropole 85 390 90 220 5 232 5731 108 727 115 929 58 518 89 75,5 % 
Guadeloupe 536 76 742 422 180 
Martinique 571 35 805 381 92 
Guyane 589 32 799 157 204 
Réunion 716 68 950 706 96 
France entière 87 802 

Non 
disponible 
(Cf. nota) 

 
 5 443 

Non 
disponible 
(Cf. nota) 

 
 112 023 

Non 
disponible 
(Cf. nota) 

 
 60 186 90 

Non 
disponible 

 
 

Sources : ONISR – fichier des accidents ; INSEE – Population légale sans doubles comptes au recensement de mars 1999. 
(1) INSEE - recensement de mars 1999, sans doubles comptes, rapport entre la dernière estimation de la population des communes composant des 
unités urbaines et l’estimation 2001 de la population légale. 
Nota. : à compter de 2004 une nouvelle procédure a permis de fiabiliser les remontées des DOM et désormais, seule la source « ONISR – fichier des 

accidents »  constituera la référence.  
 

 
ÉLÉMENTS D’INTERPRÉTATION 

 
Puisque les différences de parcours, qui expliquent plus 

de la moitié de la variabilité des résultats 
départementaux, sont prises en compte dans les IAL, 

l’explication des différences d’IAL doit se tourner vers 
d’autres facteurs.  

 

 
 
 

La difficulté de l’exercice est que l’on ne dispose pas 
de statistiques pertinentes au niveau départemental sur 

les différents facteurs qui pourraient expliquer les 
différences interdépartementales.  

 



Par exemple, on peut constater que les départements les 
mieux classés sont des départements urbains mais on 

rappellera ici que le modèle IAL n’est pas très 
satisfaisant dans la partie urbaine puisqu’en l’absence 
de données trafic, il utilise la population des entités 
urbaines de plus de 5 000 habitants ayant un centre 

bourg de 5 000 habitants et plus. 
 
Cinq variables sont proposées ci-après, malgré les 
défauts ou limites de certaines d’entre elles, pour aider 
non pas à l’explication des IAL mais à leurs 
interprétations. 
 
Pour les routes nationales, dans la mesure où les routes 
expresses à 2 x 2 voies sont très proches des autoroutes 
qui ont un taux de tués au kilomètre parcouru trois fois 
plus faible que les routes nationales et quatre fois plus 
faible que les routes départementales, la part du trafic 
sur routes nationales à 2 x 2 voies est le premier facteur 
explicatif du taux de tués sur route nationale. D’après 
les données recueillies, 15 départements ne possèdent 
pas ce type d’infrastructure (01, 04, 05, 15, 19, 47, 48, 
59, 64, 73, 75, 78, 92, 93 et 94) et dans l’illustration 
cartographique ci-après, ils sont inclus dans la classe 

sans objet) Sur les 81 départements concernés, 
l’étendue de la part du parcours sur routes nationales à 
2 x 2 voies varie en 2004 de 0,7 (Territoire de Belfort) 
à 100 (Morbihan). 
 
Les quatre autres variables proposées concernent des 
facteurs connus comme très accidentogènes tels que 
l’alcool, la ceinture, les plantations d’alignement et les 
motos. Mais dans ces quatre cas, nous ne disposons pas 
des véritables variables d’exposition au risque que 
pourraient être la part des conducteurs sous l’influence 
de l’alcool, la part des usagers non ceinturés, etc.. A 
défaut de ces variables d’exposition au risque, il est 
proposé des variables de résultat telles que la part des 
victimes graves dans les accidents avec alcool, ou non-
ceinturés, etc.. Il ne faut toutefois pas cacher que 
certaines de ces variables sont mal renseignées. Si l’on 
veut progresser dans la connaissance de 
l’accidentologie locale, il est important qu’un effort 
soit fait dans ce domaine. En ce qui concerne le 
recensement du port de la ceinture dans les véhicules 
de tourisme, il est à signaler une notable amélioration, 
la part des victimes graves indéterminées représentant 
sur la période 2000-2004, 16 % en moyenne.  

 
 
Part des victimes graves dans les accidents avec 
alcool (2000-2004) 

Part des victimes graves non-ceinturées 
(2000-2004)  

 
 
 
 
 

 
 

 



 
IAL routes nationales Part du trafic des RN 2 x 2 voies (2004) 

 
IAL routes départementales Part des tués sur arbre (2000-2004) 

 
 
 

 
 
 

IAL autoroutes Part des victimes graves motocyclistes (2000-2004) 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 


